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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière – Lyon 2 

 

La formation 

A 

Intitulé : 

Gestion des territoires et développement local (G.T.D.L.) 

B 

Niveau : 

M 

C 

Origine de la 
formation : 

Renouvellement avec restructuration : maintien du co-portage avec Lyon 3 mais 

réduction du nombre de parcours à Lyon 3 (passage de 5 à 2) 

D 

Champ de formations : 

SHS : Sciences Humaines et Sociales 

Champ : Temps, espaces et sociétés 

E 

Etablissements :  

Université Jean Moulin Lyon 3 

F 

Parcours : 

3 parcours prévus dont 1 à confirmer : 

- Développement rural : DR (portage Lyon 2) – renouvellement 

- Ingénierie des collectivités territoriales et stratégie foncière : INGETER (portage 

Lyon 3) – renouvellement 

A confirmer : 
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- Aménagement et développement durable des territoires : ADDT (portage Lyon 

3) - renouvellement 

G 

Lieux de la formation : 

- Université Lyon 2 Campus Porte des Alpes, Bron 

- Université Lyon 2 Campus des quais 

- Université Lyon 3 Campus des quais 

- Sur le terrain dans le cadre des diverses écoles de terrain 

- En entreprise pour les parcours en alternance en M2 (Parcours de Lyon 3) 

H 

Modalités 
d’enseignement : 

- Développement rural (DR) : FI et FC  

- Ingénierie des collectivités territoriales et stratégie foncière (INGETER) : FI, FC 

et alternance 

- Aménagement et développement durable des territoires (ADDT) : FI, FC et 

alternance en M2 

I 

Volume horaire de la 
formation : 

1000h/étudiant/parcours, correspondant à 120 ECTS 

Enseignement en langues étrangères : 

- DR : 24 h (anglais) 

- INGETER : 30 h (anglais) 

- ADDT : 30 h (anglais) 

J 

Effectifs attendus : 

45 étudiant.es 

K 

Partenariat avec un 
autre (ou d’autres) 
établissement 
d'enseignement 
supérieur public : 

Sans objet 

L 

Accords internationaux 
particuliers : 

Sans objet 
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M 

Conventionnement 
avec une institution 
privée française : 

Sans objet 

 

N 

Eléments supplémentaires permettant d’apprécier les évolutions et/ou améliorations par rapport à la 

précédente période lors d’un renouvellement, notamment les éléments en réponse aux 

recommandations de l’évaluation Hcéres du bilan : 

Les évolutions proposées s’inscrivent dans les recommandations HCERES. Les points forts seront 

maintenus ou développés :  

- Formation professionnalisante par l’alternance maintenue et certainement développée avec des 

propositions (étude de faisabilité pour le M1 INGETER en alternance) ; 

- L’ouverture internationale du parcours DR sera maintenue. 

Les rapporteurs HCERES ciblaient en négatif les effectifs relativement faibles en M1 dans deux parcours. 

Ces deux parcours vont être reconfigurés en interne de Lyon 3 et dans une autre mention afin de retrouver 

des effectifs plus importants. 

Il est donc proposé que la Mention GTDL soit maintenue avec un redimensionnement de l’offre de parcours 

de Lyon 3, certains anciens parcours s’orientant vers une mention de géographie plus appropriée aux 

débouchés recherche. Le déséquilibre entre les 2 établissements universitaires porteurs de la mention 

(Lyon 2 et Lyon 3) s’en trouvera ainsi atténué. La mention passera de 6 à 3 parcours et d’un effectif 

théorique de 200 étudiants à 120 environ. 

La diminution du nombre de parcours va s’accompagner d’une plus grande mutualisation entre les 

parcours (comme recommandé par expertise), sans compromettre leur logique de spécialisation. 

O 

Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

Sans objet 

 


